
BULLETIN

AMfENDEMENTS A LA CONSTITUTION, AUX RÈGLES ET
RÈGLEMENTS DUS BUREAU" PRINCIPAL

(suite)

Il a été uroposé et unanimemnt~f

titujtion, et aux règlements dIli Bureau Principal et que les dites,
clauses forment l'article 7a.

ARTICLE 7a

CHtAPELAIN

I.i'atorité ecclésiaistique dle lat paroisse de St Rochî (le QuébecRéslu ue a caue 4 del'at.10,p. ,i.Costitution dui pourra, si dilande lui eii est faite par le bureau (le direction, nom-Bureau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante tuer un chapelain, au Bureau P>rincipal.

'21. Notîii.r par lettre enreg.-trée, suivavt la formule K, tout
membre arriéré dle neuf mois ('( contribution mlensuielle Ou dce neuf
appels à la cisse autx décès d'épouses et aux malades.

Il a été proposé et unanh.nement
Réîsolu :Que la clause 6 (le l'art. 1$S, p. 58, Constitution du Bureau

Principal, soit biffée et remplacée par la suivante:
6. La société accordera aux médi(ecinis-viiteuirs. une piastre pour

la première visite et cinquante cutins pour chaque visite îîddi-
tioncîle. Ils tic feront eii tout que clix ;iîsites au nième malade
et cela à raison d'une visite par semainie.

Il a été proposé et unanimement
Résolit Que la nouivelle clause suivante soit ajoutée àt l'art. 13, p).

48, Oonstitiondu Bureau Principal, comme clausme 4:
4. Trout mnembre devant cinq mois dle contribution mensuelle ou

trois appels .1 la caisse aux décès d'épouses et aux malades, sc-ra
considéré arriéré (laits le paiement dle ses contributions. Le tré-
sorier, en mettant le comp>te dle tel miemîbre e-n collection, débitera
à ce demni -r dix pou'.r cent sur le inontant total (le la somme dite
à cette date, et tel sociétaire sera Iprivé dcea secours il lat maie
aussi longtemps qu'il nî'aura pas pavé ce percentage qui fera partie
des recettes générales dul Bureau Principal.

Il a été proposé et unanimement
R,ésoltt Que les deux clauses suivantes soient a1joutées it la cons-

2. Le chapelain a le droit d'assister aux assembléeo du Buireaul
1lîîncipal et (le prendlre part àl la discussion sur toutes les questions,iis(11118 auictu Cils n'la le droit (le voter, s'il n'est pas membre.

Ia été proposé et unanimement

Résolu :Que la nouvelle clause suivante soit ajoutée t l'art, il
p). .14, 'onistitti du Bureau Principal, comme clause 18.

18. Les règlements et les livrets nécessaires aux membres enre-
gistrés dains les succtirsalts, seront vt ndus, il ce,, dernières par le
Buireaut de Direction nut prix de vingt cents L'exemp laire, pour les
règlements, et de trente cents pour chaque iivret. Les succursales
les fourniront aux membres aux prix déterminiés par la clause 10
<le l'article 3 (le leur constitution.

Il a été proposé et unanimement
RéSo1L : Que lat nouvelle claulse suiÎVante soit ajoutée A« l'article

1l, p. 441, constitution dtu Bureau Principaîl, commne clause 19.
19. Le Bureau dec Direction*pourrat, quanîd il le juge .1 propos, par

une résolution adoptée à cette lin, obliger les sticcursales il lui
fiic lat remuise cil tout ou exi partie du surplus des recettes sur les
dépenCises.

Il a été proposé et unianimemnent
Résola Que les trois nouvelles clauses suivantes soient ajoutées

à la Constitution <lut Butreau Principal et que les (lites clausïes for-
ment l'article 1l2(1.ai

(La suite atprochain iiioéro.)

Rajýýor'! rii1ii1iiCIS dà Btireii IPriiie-, et d~ 1~ lrsI~ir le tiioiSi finissant Io 3 50 tliibe 1I893.
BUREAU PRINCIPAL

RECETTES

Balance cil caisse le 'il août 1893 .........................
Proposition.............................................
Contributioni mensuelle ........................ ....... ...
Règlement .............. ................................
Livret ......... ..............................................
Insigne ............. . . ................... ..... ......
Contribution aux décès d'épouses ....................
Contribution aux malades.....................
Contrntution autx hxéritiers ....... .........................
Certificats d'admission ... ...............................
Bulletin ...................................................
Cimmision sur collection........ ......................

REC ETTES

Balance cni caisse le 31 août 1893........................$
Proposition dc membre.... .............................
Contribution menfsuelle..................... ........... .. ..
Contribution aux décès d'épouses......................
Contribution aux malades .........................
Coîî:ribution aux décès <le sociétaire .. ..... ....... ...
Règlements ....................... ....................
Livrets ......... .................................... .......
Insignes .................... ..............................
Bulletin ....................................................
Commission sur collection .................................

S48 110
0 -.5

3(; -0
0 50
O 50
3 on)
4 32

118 oî
15 00
-1 7:5

38 25
2 91

Totl ..................s 272 G1 à

CHAMPL

2S 33

I GO

DÉ~BOURSÉS

,Lorer mois t........................ ...... ......... .. ~. ...Frais de postnge .............................................. 1 50
Allocation auIx malades .... . ....... ............. 60 00
3lédecins-visimciîrs .......................................... 7 00
t>iver................................................ .......... 3 54
Frais de collection et de distribution.............. ........ z 90

Total (les Wourds3........... 15 94
P>ayé à lit caisse général ..... ............................... 126 -t3
Balance en caise le 30 septmbre 1893 ............ ......... 70 02

T'otal ........ $ 272 69

ÉLIN No 1
DgB0URSPS

Frais de postage........... ....................... .... ......
Divers .............. ....................................... 150

Total de: dtboursi.............$ 1 50
Pavé au 1. p........................................ ........ 873
Baiance en caisse le 30 septembre 1893................... .28 43

Total .... ....... -oa.....~ $8 3s 'Total ................ - - $ 38-66


